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Face à l’échec du droit individuel à la formation (DIF), très peu mobilisé par les salariés (taux

d’accès de 4,9 % en 2011!), la loi du 5 mars 2014 a réformé en profondeur le droit de la forma-

tion professionnelle. L’objectif affiché est de simplifier le mécanisme et d’améliorer l’accès à la

formation qualifiante de ceux qui en ont le plus besoin. Le compte personnel de formation, en

vigueur depuis le 1er janvier dernier, tiendra-t-il ses promesses?
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Depuis le 1er janvier 2015,
chaque actif, qu’il soit ap-
prenti, salarié ou chômeur,
bénéficie d’un compte per-
sonnel de formation (CPF),
qui va l’accompagner tout au
long de sa vie profession-
nelle. Celui-ci doit contribuer
« à l’acquisition d’un premier
niveau de qualification ou au
développement de ses com-
pétences et de ses qualifica-
tions », en permettant à la
personne de demander à bé-
néficier d’une formation (art.
L. 6111-1 c. trav.).

Un nouveau droit
à la formation...

transfert des heUres de dif

Les employeurs doivent infor-
mer par écrit chaque salarié
du nombre d’heures de DIF
non utilisées avant le 31 jan-
vier 2015.
Pour les transférer sur le
CPF, chaque salarié doit acti-
ver son compte en ligne et
renseigner le solde d’heures
de DIF sur le site: www.mon-
compteformation.gouv.fr. Les
heures seront directement
créditées les années sui-
vantes, à partir des informa-
tions figurant dans la DADS
établie par les employeurs.

Les heures acquises au titre
du DIF seront utilisables
jusqu’au 31 décembre 2020.
Lorsque le salarié mobilisera
son CPF, les heures de DIF
seront utilisées en priorité.

bénéficiaires

Il s’agit de toute personne
âgée d’au moins 16 ans (15
ans pour les apprentis) qui
est salariée, demandeuse
d’emploi, accompagnée dans
un projet d’orientation et d’in-
sertion professionnelle ou,
pour les travailleurs handica-
pés, accueillie dans un ESAT
(art. L. 6323-1 c. trav.).

Le compte restera ouvert
jusqu’à liquidation des droits
à la retraite. Les heures res-
tent acquises en cas de chan-
gement de situation
professionnelle ou de perte
d’emploi (art. L. 6323-3 c.
trav.).

alimentation dU cpf

Les salariés à temps complet
bénéficient de 24 heures par
an jusqu’à 120 heures, puis
12 heures par an jusqu’à 150
heures. Si le salarié n’a pas
effectué une année complète
ou s’il travaille à temps par-
tiel, le nombre d’heures est

réduit à due proportion du
temps de travail effectué. Un
accord collectif peut fixer des
dispositions plus favorables,
sous réserve de prévoir un fi-
nancement spécifique (art. L.
6323-11 c. trav.).

Les périodes d’absence pour
maternité, paternité, accueil
d’un enfant, adoption, pré-
sence parentale, soutien fa-
milial, congé parental
d’éducation, maladie profes-
sionnelle ou accident du tra-
vail sont intégralement prises
en compte dans le calcul des
heures du CPF.

Utilisation dU cpf

Le CPF ne peut être utilisé
qu’avec l’accord exprès de
son titulaire (art. L. 6323-2 c.
trav.). L’accord de l’employeur
sur le contenu de la formation
et son calendrier n’est requis
que si la formation empiète,
en tout ou partie, sur le temps
de travail. La demande est fo-
formulée au moins 60 jours
ou 120 jours (formation de
plus de 6 mois) avant le début
de la formation. L’absence de
réponse dans le délai d’un
mois vaut acceptation. Cer-
tains cas ne nécessitent pas
d’obtenir l’accord de l’em-
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ployeur sur le contenu de la
formation (art. R. 6323-4). 

financement dU cpf

Les entreprises de plus de 10
salariés financent le CPF via
une contribution égale à 0,2 %
de la masse salariale. Celle-ci
est gérée par un opca ou en
interne, si un accord collectif
a été conclu.

Si la formation se déroule
pendant le temps de travail, la
rémunération du salarié est
maintenue (art. L. 6323-18).
néanmoins, la prise en
charge de l’opca est limitée à
50 % du montant total de la
formation pris en charge,
celle de l’employeur à 50 %
des fonds affectés au finance-
ment des heures inscrites au
CPF (art. R. 6323-5 c. trav.).

Les frais pédagogiques et les
frais annexes sont pris en
charge par l’opca ou l’em-
ployeur (coût réel mais le pla-
fonnement est possible),
dans la limite du nombre
d'heures inscrites sur le CPF.

... garantit par un entretien
professionnel...

Chaque salarié doit désor-
mais bénéficier tous les deux

ans d’un entretien profession-
nel spécifique (indépendant
de l’entretien d’évaluation qui,
lui, est facultatif) «consacré à
ses perspectives d'évolution
professionnelle, notamment
en termes de qualifications et
d'emploi. Cet entretien ne
porte pas sur l'évaluation du
travail du salarié.» (art. L.
6315-1 c. trav). Il doit être pro-
posé à tout salarié reprenant
son travail à l’issue d’une pé-
riode d’absence (maladie,
maternité, etc.) ou d’un man-
dat syndical.

Tous les six ans, cet entretien
fait un état des lieux du par-
cours professionnel du sala-
rié, eu égard à son
ancienneté dans l’entreprise. 
Le CPF sera crédité de 100
heures supplémentaires (130
heures pour les salariés à
temps partiel) s’il apparait
qu’il n’a pas bénéficié des en-
tretiens prévus par la loi et
d’au moins deux des trois me-
sures suivantes (art. L. 6323-
13 c. trav.):
- au moins une action de for-
mation;
- acquisition d’éléments de
certification par la formation
ou par une validation des ac-
quis de l’expérience (VAE);
- progression salariale ou pro-
fessionnelle.

... mais des formations da-
vantage encadrées.

Sont exclusivement éligibles
les formations permettant:
- d’acquérir une qualification,
via un diplôme, une certifica-
tion, un certificat de qualifica-
tion professionnelle (CQP),
un titre professionnel ou une
habilitation. La liste de ces
formations est établie par les
organisations syndicales pa-
tronales et salariales « en
fonction des besoins du mar-
ché de l’emploi dans le bassin
économique de la région » (cf
moncompteformation.gouv.fr)
- d’acquérir un socle de
connaissances et de compé-
tences défini par décret ;
- d’être accompagné pour la
validation des acquis de l’ex-
périence (VAE) ;
- d’acquérir une qualification
pour les demandeurs d’em-
ploi (art. L. 6322-6).

Les listes de formations com-
mencent à être publiées
mais, selon le Copanef (le co-
mité paritaire en charge de
l’élaboration), la mise en
place complète du dispositif
devrait prendre des années.
Reste à espérer que le tri effec-
tué par les partenaires sociaux
corresponde aux attentes des
salariés !

I n f o s  r a p i d e s

le smic horaire brut est porté 

à 9,61 € au 1er janvier 2015 

soit 1 457,52 € bruts par mois sur la

base de 35 heures hebdomadaires.

Le SmIC a été revalorisé 

de 0,8 % au 1er janvier 2015 

(contre 1,1 % au 1er janvier 2014).


